


-‐ créer, gérer et subventionner des services communs au réseau, plateformes 
technologiques, espaces d’accueil et d’hébergement ;  

-‐ mettre à disposition des locaux, les gérer et les entretenir ;  
-‐ mener toute autre action conforme à son but. 

 

II – Administration et fonctionnement 

Article 3 

La fondation est administrée par un conseil composé de 15 membres dont : 

-‐ 5 membres au titre des fondateurs figurant en annexe (un membre par fondateur) ; 
-‐ 1 membre représentant des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs ;  
-‐ 9 personnalités qualifiées. 

Le conseil d’administration, statuant à la majorité des trois quarts de ses membres en exercice, 
peut accepter, sur propositions des fondateurs, de nouveaux membres fondateurs. 

Chaque nouveau membre fondateur dispose d’un représentant au sein du conseil d’administration, 
le nombre des membres au titre des fondateurs et celui des membres du conseil d’administration 
étant augmentés d’autant.  

Le représentant des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs ainsi que son suppléant 
sont désignés selon des modalités prévues dans le règlement intérieur. 

Les personnalités qualifiées sont choisies en raison de leur compétence dans les domaines 
d’activité de la fondation par les fondateurs. Le président est élu parmi les personnalités qualifiées. 

A l’exception des membres au titre des fondateurs, les membres du conseil sont nommés ou élus 
pour une durée de cinq ans. Leur mandat est renouvelable. Le règlement intérieur précise les 
conditions dans lesquelles il est procédé au renouvellement des membres du conseil. 

A l’exception des membres au titre des fondateurs, les membres du conseil d’administration 
peuvent être déclarés démissionnaires d’office ou révoqués pour motif grave par le conseil 
d’administration dans les conditions définies par le règlement intérieur, dans le respect des droits 
de la défense. 

Les membres du conseil sont tenus d’assister personnellement aux séances du conseil. En cas 
d’empêchement, un membre peut donner son pouvoir dans les conditions définies par le règlement 
intérieur. Chaque membre ne peut toutefois détenir plus d’un pouvoir. 

Le recteur de l’académie de Lyon, chancelier des universités, est commissaire du Gouvernement. 
Il assiste avec voix consultative aux séances du conseil d’administration. Il peut être représenté par 
un fonctionnaire ayant reçu délégation à cet effet.  
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Révision statuaire approuvée à l’unanimité par le conseil d’administration, le 16 
décembre 2011, 
 
Pour la fondation Réseau français des instituts d’études avancées,  
Le président,  

  
                 JACQUES COMMAILLE 
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ANNEXE 

Répartition des sièges au CA entre les membres fondateurs de la fondation,: 

-‐ 1 représentant de l’École normale supérieure de Lyon 
 

-‐ 1 représentant d’Aix-Marseille Université ; 
 

-‐ 1 représentant de la Fondation Maison des sciences de l’Homme 
 

-‐ 1 représentant de la Fondation « IEA de Nantes » 
 

-‐ 1 représentant du CNRS. 
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